
COMITE CONSULTATIF POUR LES TELECOMMUNICATIONS 

p/a I.B.P.T. – Ellipse Building, Bâtiment C  - Boulevard du Roi Albert II 35  - 1030 BRUXELLES 

Tél. 02 226 88 88   -   Fax 02 226 88 77       http://www.cct-rct.be

Avis relatif au 

budget 2012 du Service de médiation pour les télécommunications 

Bruxelles, le 23 novembre 2011. 

I. Introduction 

L’article 45bis§7 de la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques 

économiques prévoit que: « Les médiateurs soumettent chaque année le projet de budget du 

Service de médiation pour les télécommunications à l’avis du Comité consultatif pour les 

télécommunications ». 

II. Avis

Réuni le 23 novembre 2011 en réunion plénière, le Comité consultatif pour les 

télécommunications a approuvé sans réserve le budget 2012 du Service de médiation pour les 

télécommunications, ci-annexé. 

Pour l’avenir, le Comité souhaite qu’on ajoute à l’annexe 1b une colonne supplémentaire avec le 

budget adapté de l’année en cours et une colonne supplémentaire avec les calculs effectifs de 

l’année précédente. 
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